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Les monuments bordelais illuminés 
 
Le programme d’action des 100 premiers jours de mandat de la nouvelle 
majorité municipale se poursuit. Ce sont désormais les monuments du 
patrimoine bordelais qui vont progressivement être illuminés.  
 
Lundi 11 mai 2026 à 22 heures place Pierre Renaudel, Thomas Cazenave maire 

de Bordeaux procèdera à la mise en lumière de l’abbatiale Sainte-Croix et du 
portail du Noviciat. La porte de la Monnaie quai Sainte-Croix sera également 

illuminée aujourd’hui. 
 
 
Valorisation du patrimoine 
Ce rendez-vous s’inscrit en préambule de l’illumination d’une dizaine d’autres 
monuments de Bordeaux, comme d’ici à cet été, la fontaine Nansouty, la place 
Saint-Projet, l’église Saint-Augustin, la basilique Saint-Seurin, la Bourse Maritime 
et le buste de Toussaint Louverture dans le parc aux Angéliques. D’autres 
monuments seront également bientôt illuminés, après la remise à niveau 
nécessaire de leurs installations électriques.  
 
Par ailleurs, après d’importants travaux de rénovation, la flèche Saint-Michel sera 
illuminée à partir de sa réouverture le 13 juin 2026. 
En parallèle, les démarches nécessaires au rallumage de la place de la Bourse et 
du pont Chaban-Delmas sont engagées.  
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